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Le 7e est une revue de presse : l’appel en-
gagé du rédacteur du journal Le Quimpé-
rois de 1839 à lutter contre les méfaits de 
l’ivrognerie suite à trois cas dramatiques à 
Ergué-Gabéric. 

Les 8e et 9e articles abordent des histoires 
et traditions locales : l’histoire des juments 
du diable par Déguignet, et la prise de cou-
tume racontée par Antoine Favé. 

Le 10e article rappelle l’importance des mé-
dailles d’honneur du travail en 1909 et la 
fête organisée à la papeterie d’Odet pour  les 
ouvriers médaillés. 

Et enfin on termine par une magnifique 
photo de la classe 1929, les jeunes gens fê-
tant ensemble leurs 20 ans. 

Ceci dit, que nous réserve le 
GrandTerrier en cette nouvelle 
année 1924 ? Certainement des 
surprises et de l’inédit ! 
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Et tout d’abord nos bons vœux comme il se 
doit : « Ur bloaz nevez a hetomp deoc’h, korf 
e yec’hed, kalon e peoc’h ! », à traduire en 
« Nous vous souhaitons une année inédite, 
un corps en pleine santé et un cœur en 
paix ! ». Inédite car la traduction de "Nevez" 
en "Nouvelle" n’indiquerait qu’une année de 
plus, alors qu’on peut espérer mieux !    

Les deux premiers articles, publiés au der-
nier trimestre, couvrent en quelque sorte 
l’ancien régime : le village de Niverrot men-
tionné pour la 1ère fois en 1510, et la décla-
ration de la princesse Anne de Rohan 
comme propriétaire de Keristin. 

Les trois suivants sont de la période dite de 
la Révolution française : les hésitations 
d’un curé constitutionnel, le recensement 
de la population en 1790, la vente spécula-
tive des biens nobles confisqués. 

Tout comme le 4e article, le 6e porte aussi 
sur un recensement des habitants et des 
métiers, cette fois-ci en 1836.  
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La mention du 

village dans 

l’aveu de 1510 :    

Novembre 
2023 

Article : 
 

 « Niverrot, 
Niverod »,     

et « Géo.Ni-
verrot » 

Espaces       
Villages et 

Cartes 

Billet du 
18.11.2023 

Le village des ton-Le village des ton-Le village des ton-Le village des ton-
deurs de montonsdeurs de montonsdeurs de montonsdeurs de montons    
de 1510 à 1931de 1510 à 1931de 1510 à 1931de 1510 à 1931    

Lec’hLec’hLec’hLec’h    an deñvedan deñvedan deñvedan deñved    

espace "Villages / To-
ponymie" n'étant pas 
encore migré sur le 

nouveau site, la décision est 
prise d'introduire chaque lieu-
dit par une présentation géné-
rale résumée (archives, patri-
moine vernaculaire, mémoires 
d'anciens, faits divers, et bien 
sûr toponymie).  

C'est le village de Niverrot qui sert 
de banc d'essai. Les explications 
toponymiques complètes sont dé-
taillées en second chapitre (con-
tenu migré de l’ancien site) et l’ac-
cès aux cartes est facilité. 

Présentation des lieuxPrésentation des lieuxPrésentation des lieuxPrésentation des lieux    

Niverrot est situé des deux côtés 
de la route qui mène de Kerdévot 
à Elliant. Le village est composé 
de plusieurs fermes ancienne-
ment exploitées par, entre autres, 
les familles Huitric et Quintin. 

Dans un aveu de 1510 (acte reco-
pié au XVIIIe dans un registre 
conservé aux Archives départe-
mentales du Finistère, ref A85 fo-
lio 503), le village est déclaré par 
Bertrand Penmorvan comme une 
composante du proche-fief de Ke-
ranmelin (aujourd'hui Kerveil). Ce 
domaine est rattaché par la suite 
dans celui des Tréanna, puis des 
Sévigné. 

Explications toponymiquesExplications toponymiquesExplications toponymiquesExplications toponymiques    

Étymologie : La proposition d'An-
dré Cornec, auteur d'une thèse 

sur la toponymie du canton de 
Briec, est une forme ancienne du 
nom Niver est Solt Niver dans la 
charte XIV du Cartulaire de Lan-
dévennec (11e siècle), Solt signi-
fiant domaine et niver du vieux 
breton gneuer, tondeur. Le suffixe 
/od/, marque de pluriel, indique-
rait donc le regroupement de plu-
sieurs ateliers de tonte de mou-
tons. 

Albert Deshayes avance une autre 
thèse pour le lieu-dit Niver en 
Edern : prototype Gnouorix formé 
de gnou "connu, fameux", et de rix 
"roi". Mais un pluriel gabéricois de 
plusieurs "illustres rois" semble 
peu crédible. 

LLLLes journaux locauxes journaux locauxes journaux locauxes journaux locaux    en parlenten parlenten parlenten parlent    

Les journaux de 1930 et 1931 
rendent compte d'un meurtre cra-
puleux à Niverrot : la victime, un 
casseur de pierres, est logé dans 
une des fermes du lieu-dit, et les 
deux accusés y sont domestiques. 
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On le surnom-

mait affectueu-

sement « Ton-

kin kozh », le 

vieux Tonkin, 

et par cette ex-

pression « ma-

gnifik » il disait 

sa fierté d'être 

revenu en 

bonne santé de 

ses pays en 

guerre. Et pour 

cette bannière 

de procession « 

Tonkin 1885 » 

que ses pa-

rents avaient 

fait faire à son 

retour à Niver-

rot, Pierre-Ma-

rie répétait 

souvent « C'est 

ma bannière ». 

Éléments patrimoniauxÉléments patrimoniauxÉléments patrimoniauxÉléments patrimoniaux    

En 1885, au retour des cam-
pagnes militaires de leur fils 
Pierre-Marie (alias "Tonkin 
Kozh"), les parents Quintin de Ni-
verrot financent l'acquisition de la 
bannière paroissiale dite du Ton-
kin. En 1911, c'est Jean-Louis 
Huitric qui découvre sur ses 
terres un énorme bloc de pierre 
qui s'avère contenir de l'anti-
moine, ce qui amènera à ouvrir 
une mine sur Kerdévot et Niver-
rot. 

Les éléments remarquables en ca-
tégorie "Petit patrimoine" 1 : 

 une pierre à laver ou support 
de baille à buée : la 10e pierre cir-
culaire référencée sur le site 
GrandTerrier (photo 2023). 

 deux fours à pain : le premier 
transplanté, et le second en très 
belle bâtisse indépendante. 

 une pierre tombale : celle de 
Jean-Louis Huitric (+29.07.1881) 
et de Marie-Perrine Rolland 
(+27.01.1889). 

 un rosier de Verdun : une très 
belle histoire pendant la Grande 
Guerre, celle de Jean-Louis Hui-
tric (né le 7 juin 1894) qui, grave-
ment blessé à Verdun, transporté 
dans une ambulance, demande à 
couper un rosier sur le bord du 
chemin, pour le ramener dans son 
village de Niverrot. Ce rosier, un 
"Madame Alfred Carrière" 2 existe 
toujours et traverse les tempêtes 
avec son support. 

Extraits de fExtraits de fExtraits de fExtraits de frise iconographiquerise iconographiquerise iconographiquerise iconographique    

Cf. la pierre, le four à pain, et le 
rosier de Verdun ci-contre 

 

1 Petit patrimoine, g.s.m., ou patrimoine 
vernaculaire : ensemble des construc-
tions ayant eu, dans le passé, un usage 
dans la vie de tous les jours, Wikipedia. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

2 Merci à Soazic Goanac'h-Jeannès, bo-
taniste férue et passionnée, de nous 
avoir expliqué les origines du rosier de 
Verdun. 
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Novembre 
2023 

Article : 
 

 « 1681 - Dé-
nombrement 
du domaine 
de Keristin 
par la prin-
cesse Anne 
de Rohan » 

Espace        
Fonds d’ar-

chives 

Billet du 
25.11.2023 

Le dLe dLe dLe domaine noble omaine noble omaine noble omaine noble 
et royal deet royal deet royal deet royal des Rohan s Rohan s Rohan s Rohan 
àààà    Keristin en 1681Keristin en 1681Keristin en 1681Keristin en 1681        
Tudchentil Tudchentil Tudchentil Tudchentil an Ergean Ergean Ergean Erge----VrasVrasVrasVras    

a déclaration de terres 
vassales et de manoirs 
par Anne de Rohan 3, 

princesse de Guéméné, dans le 
cadre de la Réformation du do-
maine du roi de France : cette 
étude nous amène à revoir 
notre copie sur le longévité lo-
cale de la noblesse des Rohan-
Guéméné, malgré la saisie de 
leurs terres en 1592 pour cause 
d'hérésie supposée. 

Document : inscription au re-

gistre papier terrier 4 de 1680-82 

de la Chambre des Comptes de 

Nantes conservé aux Archives Na-

tionales. 

Une confiscation temporaireUne confiscation temporaireUne confiscation temporaireUne confiscation temporaire    

Ce document met en lumière la 
continuité de la propriété foncière 
noble du manoir et du domaine de 
Keristin (orthographié parfois 
Kerjestin et formé du moulin du 
Faou et des mouvances des vil-
lages voisins) par la famille Ro-
han-Guéméné. 

 

3 Anne de Rohan-Guéméné est l'arrière-
arrière petite fille de Louis III de Rohan 
qui épousa Renée du Fou en 1482. 
 
4 Terrier, adj. : livre terrier, registre con-
tenant la description des terres et cen-
sives dépendant d'un seigneur, qui de-
vait en principe être renouvelé tous les 
vingt ou trente ans et dont l'existence fut 
supprimée par une loi de mars 1790 

Comme on peut le voir ci-dessous 
les ascendants en ligne directe de 
la princesse Anne de Rohan 
(1606-1685) forment 5 généra-
tions de Rohan-Guéméné, en 
commençant par son arrière-ar-
rière grand-père Louis III qui, de 
par son mariage en 1492 avec 
René du Fou, a hérité du domaine 
de Keristin en Ergué-Gabéric. La 
princesse Anne s'est elle-même 
mariée avec son cousin germain, 
Rohan-Guéméné également. 

 

 

 

 

 

 

 

On dispose par ailleurs d'un do-
cument de saisie de ces terres en 
1592 réputées être détenues par 
des « hérétiques » huguenots, on a 
cru pendant longtemps que le do-
maine était passé dans la branche 
des Rohan-Gié, lesquels étaient 
effectivement des huguenots, 
alors que les Rohan-Guéméné 
sont restés catholiques. Une ex-
plication sur la suspicion d'héré-
sie serait le mariage en 1561 de 
Louis VI avec une Rohan-Gié. 
Leur petite fille Anne avait par 
contre une réputation à la fois 

(TLFi). Ces papiers fixaient les limites des 
fiefs et des censives, les redevances dues, 
les services à rendre et les usages locaux. 
En 1678, un règlement de Colbert décida 
la constitution d'un papier terrier par les 
chambres de comptes régionales, dans le 
cadre d'une Réformation du domaine du 
roi. 
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« Déclaration 

et dénombre-

ment de la 

Maison, terres 

et Seigneurie 

de Keristin sci-

tuée en la pa-

roisse d'Ergué 

Guaberic par 

haulte et puis-

sante prin-

cesse Madame 

Anne de Ro-

han, princesse 

de Guéméné, 

comtesse de 

Rochefort, 

marquise de 

Marigny, dame 

de Corlay, de 

Montauban, du  

dit Keristin, 

veufve de hault 

et puissant 

prince Monsei-

gneur de Ro-

han, prince de 

Guéméné, duc 

de Montbazon, 

pair et grand 

veneur de 

France, chan-

cellier des 

ordres du Roy, 

tenu et pos-

sédé proche-

ment, ligement 

[3] et noble-

ment du Roy 

nostre sire et 

souverain » 

d'intrigante délurée et de péni-
tente janséniste. 

Cette saisie a peut-être été une er-
reur d'appréciation de la part de 
la Saincte-Union. Elle a vraisem-
blablement été levée car en 1681 
le domaine est toujours déclaré « 
tenu et possédé prochement, lige-
ment 5 et noblement du Roy nostre 
sire ». Même si elles sont incluses 
dans le domaine de la couronne, il 
s'agit de terres vassales, dont les 
détenteurs fonciers, en l’occur-
rence les Rohan, devaient acquit-
ter envers le roi les obligations 
féodales. 

Dans la déclaration de 1681 tous 
les biens sont décrits, avec pour 
commencer le manoir de Keristin 
avec son courtil (potager), son co-
lombier et sa rabine (allée de 
grands arbres). Le tout, ainsi que 
les autres tenues à Keranroué, 
Kermoisan, Kerriou, Crec'hdeniel 
et Lezouanac'h, est loué par diffé-
rents fermiers et « tenu à domaine 
congéable 6 et réparable suivant 
l'usement du comté de Cor-
nouaille ». 

Outre les surfaces de chaque te-
nue, le document détaille le mon-
tant annuel des baux de ferme 
sous forme de mesures de cé-
réales (froment, seigle et avoine), 

 

5 Lige, s.m : redevance due pour une 
terre possédée sous la charge de l'hom-
mage lige (hommage précisant les obliga-
tions du vassal); et aussi ce qui apparte-
nait sans réserve en toute propriété. 
Source : Trésors Langue française. 
 
6 Domaine congéable, s.m. : mode de te-
nue le plus fréquent en Cornouaille et en 
Trégor au Moyen-Age pour la concession 
des terres. Ces dernières constituent le 
fonds et restent la propriété des sei-
gneurs. Par contre les édifices sont con-
cédés en propriété aux domaniers par le 
propriétaire foncier (généralement noble) 
qui peut, en fin de bail, congéer ou con-
gédier les domaniers, en leur 

de quelques sols et de volailles 
(chapons). 

L'expression « de tailles » 7 pour 
désigner cette redevance ne 
désigne l’impôt direct 
impopulaire, car la Bretagne a 
toujours été franche et libre de 
taille. La « taillée » cornouaillaise 
n'est perçue qu'en cas de fermage. 

Le moulin du domaine noble de 
Keristin est également détaillé : 
« un moulin à eau apartenant à 
madicte Dame nommé le Moulin du 
faou de Keristin a présant 
chomant faute de réparations ». 
Outre qu'il soit en arrêt (« cho-
mant ») et qu'il rappelle le nom des 
nobles qui ont précédé les Rohan, 
il est néanmoins rappelé que les 
occupants du domaine de Keristin 
« tenus d'y faire moudre leurs 
grains ». 

À la fin du XVIIe siècle, jusqu'à la 
Révolution, un rentier est tenu 
scrupuleusement pour la 
« Seigneurie de Kerjestin » afin de 
collationner les sommes versées 
annuellement par les fermiers. 
Par la suite, l'ensemble des terres 
et dépendances de Kerjestin sera 
intégré dans le domaine de la 
Légion d'honneur, avant d'être 
éclaté et cédé en 1807 aux 
convenanciers de chaque tenue. 

remboursant la valeur différentielle des 
édifices nouveaux ou améliorés. 
7 Taille, s.f. : taxe personnelle (pesant sur 
les personnes) ou réelle (établie sur les 
biens), l'un des principaux impôts di-
rects levé en France. Elle n'existe pas en 
Bretagne mais les fouages y constituent 
une sorte de taille réelle. Source : « glos-
saire des cahiers de doléances », AD29. 
Outre les fouages au roi, on trouve éga-
lement au 17e siècle des tailles collec-
tives à l'évêque pour les habitants de cer-
taines villes bretonnes (Quimper notam-
ment). Et par ailleurs, de façon indirecte, 
les roturiers étaient largement imposés 
au titre du domaine congéable dont la 
rente annuelle est quelquefois qualifiée 
de « taillée ». 
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Décembre 
2023 

Article : 
 

 « Michel 
Huitric, vi-
caire (1790-
1791, 1795, 
1801-1804) » 

Espace        
Biographies 

Billet du 
02.12.2023 

Daniel Bernard, 

SAF, 1995 : 

« Ergué-Gabéric. 

Prêtres Habi-

tués - Huitric, 

Michel, né à Er-

gué-Gabéric, le 

26 février 1750. 

Assermenté. Il 

devint successi-

vement vicaire 

à Trégarvan, 

Landévennec, 

Sizun et L'Hôpi-

tal-Camfrout. Il 

rétracta son 

serment dans la 

chapelle de Ker-

dévot, le di-

manche 20 sep-

tembre 1795 et 

continua à rési-

der à Ergué-Ga-

béric, où il 

mourut le 15 

juin 1804. » 

Hésitations d'un vi-Hésitations d'un vi-Hésitations d'un vi-Hésitations d'un vi-
caire constitution-caire constitution-caire constitution-caire constitution-
nel en 1790nel en 1790nel en 1790nel en 1790----1804180418041804    

Argredennoù ar belegArgredennoù ar belegArgredennoù ar belegArgredennoù ar beleg    

ichel Huitric a la par-
ticularité d'être né à 
Ergué-Gabéric, d'y 

avoir été nommé prêtre en 
pleine tourmente révolution-
naire et d'avoir prêté trois ser-
ments, l'un en allégeance au 
pape et à la royauté, et les deux 
autres pour la Constitution ci-
vile du clergé et les valeurs ré-
publicaines. 

Trois serments successtifsTrois serments successtifsTrois serments successtifsTrois serments successtifs    

Michel Huitric est né le 
26.02.1750 dans le village de 
Guillybras 8 en Ergué-Gabéric. 
Dans le recensement de 1790 on 
le trouve domicilié à Rubernard, 
alors que sa sœur Marie-Anne, 
veuve Le Pouppon, est journalière 
à Guillybras. 

Il est nommé comme vicaire en 
1790, assistant le nouveau rec-
teur desservant constitutionnel et 
remplaçant du recteur inser-
menté Alain Dumoulin, ce dernier 
ayant dû s'exiler. Tous deux, Hui-
tric et Yven, prêtent le serment à 
la constitution civile du clergé : 
« Je jure de veiller avec soin sur les 
fidèles de la paroisse qui m'est 
confiée, d'être fidèle à la Nation, à 
la Loi, au Roi et de maintenir de 
tout mon pouvoir la Constitution 

 

8 Baptême - 26/02/1750 - Ergué-Gabé-
ric (Guillybras). HUITRIC Michel, enfant 
de Michel et de Anne NEDELEC. 

décrétée par l'Assemblée nationale 
et acceptée par le Roi. » 

Pendant l'année 1790 et jusqu'au 
1er mai 1791 le recteur réfractaire 
garde la main sur la rédaction et 
la signature des actes de bap-
têmes, mariages et sépultures. À 
partir du 6 mai, l'équipe constitu-
tionnelle prend le relais, essentiel-
lement le nouveau desservant et 
aussi le vicaire Huitric à plusieurs 
occasions : 

 

Dans une lettre du 28 fructidor de 
l'an 3, les représentants du dépar-
tement préviennent le directoire 
du district de Quimper que la 
veille le 27, à savoir le dimanche 
13 septembre 1795 sur le calen-
drier grégorien, il y a eu « une 
grande affluence de peuple à la 
chapelle de Kerdévot commune 
d'Ergué-Gabéric et que les mi-
nistres du culte y ont aux mépris 
des lois fait des actes extérieurs de 
religion », en l’occurrence un par-
don avec procession. 

Le directoire quimpérois est plus 
compréhensif : « si les lois rela-
tives à l'exercice du culte ont été 
violées dans la commune d'Ergué 
Gabéric ce n'a été qu'à l'instigation 
de ses ministres, et qu'aucun 
trouble ne s'est élevé au milieu des 
citoyens paisiblement réunis à 
Kerdévot. » 

L'avis du district local est que « les 
ministres qui ont célébré leur culte 
dans la chapelle de Kerdévot le 27 
fructidor dernier soient dénoncés 
au juge de paix de l'arrondisse-
ment pour être procédé contre eux 
en conformité de la loi ». 

Parrain : Huitric Guénolé. Marraine : Ne-
delec Catherine. 

M 
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Etude Le Floc’h : 

« Huitric Michel. 

Né à Ergué-Gabé-

ric le 26-02- 

1750. – …– Prêtre 

à Ergué-Gabéric 

en 1790. – Prête 

le serment. – ... – 

Rétracté à Kerdé-

vot le 20-09-

1795. – A Ergué-

Gabéric. – A Plo-

néour le 8 nivôse 

an 5. – Prête le 

serment de haine 

à Plonéour le 10-

12-1798. – Au 

concordat, prêtre 

à Ergué-Gabéric. 

– Décédé à Ergué-

Gabéric le 15-06-

1804. le 15 juin 

1804. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il s'agit donc de juger l'incartade 
des membres du clergé gabéricois 
qui n'a pas respecté l'interdiction 
des actes religieux en dehors des 
églises. Pourtant à cette date en 
1795, le clergé local a prêté allé-
geance et la contestation précé-
dente du recteur Dumoulin n'est 
plus d'actualité.  

Mais sans doute que le vicaire Mi-
chel Tanguy a des regrets, car il se 
rétracte lors de ces cérémonies in-
terdites à Kerdévot, cette informa-
tion étant confirmée par les mé-
morialistes Jean-Louis Le Floc'h 
et Daniel Bernard. Il prête donc 
un serment, cette fois en allé-
geance au pape : « Je rétracte le 
serment d'adhésion que j'ai prêté à 
la Constitution civile du clergé ... » 

Six ans plus tard, en 1801, alors 
qu'il vient d'être affecté à la pa-
roisse de Plonéour, il prête un 3e 
serment plus proche de celui de 
1790, à savoir le serment de la 
haine exigé par les instances na-
tionales du Directoire : « Je jure 
haine à la royauté. Je jure fidélité 
à la république et à la constitution 
de l'an III. ». 

Recensement Recensement Recensement Recensement com-com-com-com-
plet plet plet plet de la popula-de la popula-de la popula-de la popula-

tion en 1790tion en 1790tion en 1790tion en 1790    

NNNNiveridigezh ar boblañsiveridigezh ar boblañsiveridigezh ar boblañsiveridigezh ar boblañs    

e document du recense-
ment des gabéricois en 
1790 a fait l'objet de plu-

sieurs publications depuis sa 
découverte et analyse par la 
commission extra-municipale 
d'histoire et patrimoine dans 
les années 1980. Aujourd'hui 
migrée sur le nouveau site du 
grandterrier, cette étude est do-
tée de moyens informatiques 
plus adaptés (formulaires de re-
cherche et de statistiques) et 
sera complétée prochainement 
par la transcription d'autres re-
censements historiques.  

Document conservé aux Archives 
Départementales du Finistère 
sous la cote 10 L 168, avec pour 
titre « État exact de la Population 
de la Paroisse d'Ergué-Gabéric, dé-
partement du Finistère, district de 
Quimper ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 1609 déclarations indivi-
duelles (cf. fac-similés et trans-
criptions dans l'article détaillé) 
sont empreintes d'une époque où 

L 



 

                                                                              

 
7 

Décembre 
2023 

Article : 
 

 « 1790 - Les 
50 pages du 
recensement 
de la popula-

tion » 

Espace        
Fonds d’ar-
chives / Re-
censements 

Billet du 
09.12.2023 

Le document iné-

dit a été écrit de 

la main d’un seul 

homme, sans 

doute le commis-

saire-greffier 

Hervé Lizien, 

agriculteur au 

Mélennec. 

le clergé et la noblesse foncière 
n'ont pas encore disparu : 

 Les habitants ne sont pas des 
citoyens, mais des « âmes », les-
quelles sont regroupés par « 
feux », c'est-à-dire les foyers fis-
caux des gens vivant sous le 
même toit, en général sur plu-
sieurs générations et avec les do-
mestiques. 

 L'habitat est réparti dans les 
nombreux villages et lieux-dits, 
chacun étant rattaché à une des 
10 parcelles, résurgences des an-
ciennes trèves médiévales autour 
des église et chapelles (dont cer-
taines ont disparu aujourd'hui) : 
cf. la carte ci-après. 

 La plupart des nobles et des 
prêtres réfractaires sont toujours 
là avec leurs familles, mais ils ne 
vont pas tarder à fuir à l'étranger 
et leurs biens vont être vendus. 

 Hormis quelques commerçants 
et artisans ruraux, les chefs de fa-
milles sont domestiques (commis 
agricoles), agriculteurs, journa- 

liers (payés à la journée) ou mé-
tayers. Ces derniers louent une 
ferme avec un bail de type « do-
maine congéable ». 

 Parmi les notables et les gros 
agriculteurs, on note la présence 
de 132 « actifs » constituant une 
nouveauté révolutionnaire. Ces 
actifs devaient payer une contri-
bution directe égale à trois jour-
nées de travail. En contrepartie ils 
avaient le droit civil de se réunir 
en assemblée primaire de la mu-
nicipalité, et choisissaient parmi 
eux des électeurs qui pouvaient 
participer à la désignation du dé-
puté du canton. 
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Le Pressoir ou les Biens nationaux du 
Clergé, estampe anonyme 

Novembre 
2023 

Article : 
 

 « 1794-1809 
- Les Biens 

Nationaux et 
la Révolution 
à Ergué-Ga-

béric » 

Espace        
Fonds d’ar-

chives 

Billet du 
04.11.2023 

Spéculations Spéculations Spéculations Spéculations etetetet    
bbbbiens iens iens iens nnnnationaux en ationaux en ationaux en ationaux en 

1717171794949494----1810181018101810    

Madoù ar RepublikMadoù ar RepublikMadoù ar RepublikMadoù ar Republik            

omment les biens du 
Clergé et de la Noblesse 
sont confisqués dès 

1794, expertisés, vendus aux 
enchères, et donc versés in-fine 
dans le domaine privé, avec 
deux ou trois exceptions.  
 

Un fonds documentaireUn fonds documentaireUn fonds documentaireUn fonds documentaire    

Les biens de l'Église et des nobles 
contre-révolutionnaires saisis lors 
de la Révolution française forment 
les « biens nationaux » dont la re-
vente à des propriétaires privés a 
pour but d'éponger la crise finan-
cière nationale. 

Pour toutes les communes de 
France, et pour Ergué-Gabéric en 
particulier, cette décision génère 
un fonds documentaire détaillé, 
composé de rapports d'expertise 
et d'adjudication qui permet de 
comprendre la nouvelle donne so-
ciale et économique de cette fin de 
XVIIIe siècle. 

Environ une quarantaine de pro-
priétés réparties sur tout le terri-
toire communal sont visées par 
cette réaffectation foncière : cf. 
tous les documents dans l'espace 
"Révolution-BN" avec leur locali-
sation dans chacune des 10 
trèves paroissiales 9 de l'époque. 

 

9 Trève, s.f. : du breton Trev résultant 
d'un emprunt par le vieux breton Treb 
"lieu habité et cultivé" au latin Tribus 
"tribu". Ce terme va prendre au 11e 
siècle le sens de "quartier, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les biens religieux confisquésLes biens religieux confisquésLes biens religieux confisquésLes biens religieux confisqués    

Pour ce qui concerne le patri-
moine religieux, l'église parois-
siale échappe aux saisies, mais ce 
n'est pas le cas du presbytère, et 
toutes les chapelles furent concer-
nées : Kerdévot la plus renommée, 
mais aussi St-Guénolé, St-André, 
et les chapelles en ruine comme 
St-Joachim, Sainte-Appoline et 
St-Gildas. 

À l'exception de l'auto-attribution 
du presbytère et de l'acquisition 
de Sainte-Appoline par une négo-
ciante quimpéroise, les acqué-
reurs des autres chapelles sont 
agriculteurs ou aubergiste. En fait 
ces acteurs locaux n'agissent pas 
par spéculation, mais sont les 
prête-noms de la population qui 
désire préserver la dimension 
communautaire des lieux de 
culte. 

Les chapelles de Kerdévot et de 
St-Guénolé seront restituées à 
titre gracieux quelques années 
plus tard à la fabrique commu-
nale. Pour Kerdévot on dispose 
même d'une archive attestant 

circonscription". L'acception de "trève, 
"église succursale" est plus récente. 
Source : Albert Deshayes, dict. des noms 
de lieux bretons. 

C
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d'une quête paroissiale préalable 
à la mise aux enchères. 

Les prix estimés et de vente sont 
exprimés en livres. En principe 
cette unité monétaire a été rebap-
tisée "franc" en 1795, mais jus-
qu'aux années 1810 on continue 
à parler en livres. Les prix d’adju-
dication à la dernière enchère 
sont soit exactement le prix de 
l'estimation faite par un expert 
agréé, soit légèrement supérieurs. 
Une exception pour Kerdévot : les 
6000 livres faisant huit fois le prix 
initial de l'expert. 

Le presbytère est aussi un cas 
particulier, il est attribué sans en-
chères à l'un des experts-avoués 
qui co-signe le rapport d'estima-
tion, lequel Salomon Bréhier loue 
le local à la commune pour y loger 
les prêtres de la paroisse, devient 
lui-même maire d'Ergué-Gabéric, 
et revend ensuite le lieu pour un 
montant non négligeable au rec-
teur, lequel restitue contre rem-
boursement l'habitation à la « fa-
brique communale ». 

Les propriétés de la noblesseLes propriétés de la noblesseLes propriétés de la noblesseLes propriétés de la noblesse    

Pour les propriétés et dépen-
dances des nobles qui se sont re-
bellés contre la Révolution et se 
sont exilés à l'étranger, la vente en 
tant que bien national consiste en 
un transfert du foncier car les 
baux des domaniers et exploitants 
sont généralement maintenus par 
les nouveaux propriétaires. Les 
adjudicataires doivent se plier à 
une vente publique aux enchères, 
et les prix des dernières enchères 
sont très souvent 8 à 10 fois su-
périeurs aux valeurs initiales 
d'estimation. 

Les biens nationaux les plus côtés 
sont dans l'ordre le manoir de 
Kervreyen (100 700 livres), celui 
de Kerfors (77 000), Mezanlez (67 
100) et Le Cleuyou (50 600). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le manoir de Lezergué du sei-
gneur de La Marche constitue un 
dossier spécial car il n'est pas 
versé dans les Biens Nationaux, 
tout au plus les biens et effets 
laissés sur place sont mis sous sé-
questre. Et pourtant le chef de fa-
mille François-Louis et son fils Jo-
seph-Louis-René sont émigrés, le 
premier à Jersey, le second en 
Guadeloupe.  

Mais le dernier des fils reste sur 
Quimper et joue de son influence 
auprès des autorités pour la levée 
des séquestres et obtient même 
une amnistie au décès de son 
père. Ainsi la famille de La Marche 
conserve le château de Lezergué 
et les tenues de Kerdudal. Par 
contre les dépendances de Ker-
fors, Kernaou et Kervreyen sont 
privatisées en tant que bien natio-
naux indépendants. 

L'autre exception est le domaine 
de Kerjestin, à savoir le territoire 
sud-est de la commune, autrefois 
propriété des Rohan et saisi en 
1592 par la Saincte-Union, les 
Rohan-Gié étant considérés 
comme huguenots "hérétiques". 
Toutes ces tenues nobles, à savoir 
le moulin du Faou, Kermoisan, 
Keranroue, Kerjestin, restent 
néanmoins aux VII-XVIIIe siècles 
sous la coupe des Rohan-Gué-
mené « tenues et possédées 
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Bien Anc. 

prop. 

Nouv. prop. Prix es-

timé 

Prix 

vendu 

I. BIENS ECCLESIASTIQUES 

Presbytère  Clergé  Salomon Bréhier, avoué de Quimper  1790 

livres  

1790 

livres  

Chapelle de Kerdé-

vot  

Fabrique  Jérôme Crédou, agriculteur  800 livres  6000 

livres  

Chapelle de St-Gué-

nolé  

Fabrique  Alain Rannou, agriculteur  400 livres  630 livres  

Chapelle de St-An-

dré  

Fabrique  Pierre-Jean Crédou, agriculteur  100 livres  395 livres  

Chapelle de St-Joa-

chim  

Fabrique  Laurent Le Corre, aubergiste au bourg  120 livres  125 livres  

Chapelle de Ste-Ap-

poline  

Fabrique  Marie Madeleine Merpaut, négociante à 

Quimper  

80 livres  85 livres  

Chapelle de St-Gil-

das  

Fabrique  Alain Rannou, agriculteur  70 livres  75 livres  

 

prochement, ligement et noblement 
du Roy nostre sire ». 

Fin 1802, plutôt que d'être allotis 
en biens nationaux, les biens de 
Kerjestin sont intégralement ver-
sés au domaine de la Légion 
d'honneur, ce qui fait que les 
baux de fermage servent à finan-
cer cette institution. Lorsque le 
domaine de la Légion est dissout 
en 1807 ce sont les fermiers do-
maniers eux-mêmes, et non des 
spéculateurs fonciers, qui peu-
vent racheter les exploitations. 

Si l'on regarde le tableau récapi-
tulatif des biens nationaux dressé 
ci-dessous, on se rend compte 
qu'il reste deux autres grands do-
maines nobles faisant l'objet d'al-
lotissements et d'enchères régle-
mentaires, et donc de spécula-
tions : Pennarun près du bourg et 
Cleuyou de Quimper. Ces proprié-
tés et leurs mouvances sont ac-
quises en majeure partie par les 
notables ou bourgeois de la ville 
de Quimper. 

 

10 Après avoir été propriété des Mermet, 
le manoir du Cleuyou passera par 

Ces nouveaux propriétaires sont 
négociants (Le Guen pour Kerfors, 
Debon à Plas an Intron, Mermet à 
Kervreyen, Marie Madeleine Mer-
paut), médecin (Vinoc à Penna-
run), imprimeur (Derrien à Pen-
narun), avoués (Le Roux à 
Kernaou, Bréhier), la plupart ini-
tiés au sein d'une loge maçon-
nique quimpéroise. 

Très peu s'établissent localement 
en y habitant. L'un d'entre eux, 
Salomon Bréhier, s'y installe en 
élisant domicile au manoir de Me-
zanlez racheté au précédent adju-
dicataire, et il sera même nommé 
maire de 1808 à 1812. À Penna-
run les Derrien et Vinoc revendent 
leurs biens assez rapidement. Au 
Cleuyou la négociante Madeleine 
Merpaux, sans héritiers, transmet 
indirectement le manoir aux Mer-
met 10 présents déjà à Kervreyen. 
À Kernaou l'héritage sera trans-
mis par les femmes, sur plusieurs 
générations, aux descendants des 
Le Roux.   

alliance dans les mains des Le Guay sur 
4 générations. 
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Bien Anc. prop. Nouv. prop. Prix estimé Prix vendu 

II. DOMAINE DE LEZERGUE 

Manoir de Lezergué  François-Louis de 

La Marche  

N/A  N/A  N/A  

Tenues de Kerdudal  François-Louis de 

La Marche  

N/A  N/A  N/A  

Manoir de Kerfors  François-Louis de 

La Marche  

Guillaume Le Guen, 

négociant  

7460 livres  77000 livres  

Manoir de Kernaou  François-Louis de 

La Marche  

Jean-Marie Le Roux, 

avoué à Quimper  

4100 livres  38000 livres  

Métairie de Ker-

vreyen  

François-Louis de 

La Marche  

Vincent Simon Mer-

met, négociant  

8135 livres  100400 livres  

Métairie de Chevar-

diry  

François-Louis de 

La Marche  

Sébastien Billette de 

Quimper  

? livres  9200 livres.  

Manoir de Mezanlez  Pauline et Angé-

lique Derval  

Pierre Senart et Marc 

Glinec  

7850 + 10000 

+ 1800 livres  

67100 + 72200 

+ 8100 livres.  

Métairie de Lostan-

guilliec  

Pauline et Angé-

lique Derval  

René Maguer et Ca-

therine Le Corre  

1041 livres  15100 livres.  

III. DOMAINE DE PENNARUN 

Manoir de Pennarun  Marie-Hyacinthe 

Gélin et mère  

Yves Jean Louis Der-

rien, imprimeur à 

Quimper  

6090 livres  42000 livres  

Métairie de Pennarun  Marie-Hyacinthe 

Gélin et mère  

Corentin Vinoc, méde-

cin à Quimper.  

6570 livres  41000 livres  

Moulin de Pennarun  Marie-Hyacinthe 

Gélin et mère  

Corentin Vinoc, méde-

cin à Quimper.  

1553 livres  1775 livres  

Métairie de Plas an 

Intron  

Marie-Hyacinthe 

Gélin et mère  

Jacques Debon, négo-

ciant-maire de Quim-

per  

2475 livres  1300 livres  

IV. DOMAINE DU CLEUYOU 

Manoir du Cleuyou  François-Hyacinthe 

Tinteniac  

Marie Madeleine Mer-

paut, négociante à 

Quimper  

6560 livres  50600 livres  

Moulin du Cleuyou  François-Hyacinthe 

Tinteniac  

Marie Madeleine Mer-

paut, négociante à 

Quimper  

5546 livres  5546 livres  

Métairie du Chartier  François-Hyacinthe 

Tinteniac  

Simon Bouilly  2040 livres  20700 livres  

Métairie du Keram-

pensal  

François-Hyacinthe 

Tinteniac  

Marie Madeleine Mer-

paut et Marguerite 

Jeanne La Fage  

5760 livres  50000 livres  

V. DOMAINE DE KERJESTIN 

Moulin du Faou  Domaine royal des 

Rohan  

Légion d'honneur, puis 

Hugot Derville  

936 / 1473 

livres  

936 livres  

Convenant de Kerjes-

tin  

Domaine royal des 

Rohan  

Légion d'honneur, puis 

Jean Gourmelen  

1625 + 1720 

livres  

1725 + 1775 

livres  

Convenant de Ker-

moisan  

Domaine royal des 

Rohan  

Légion d'honneur, puis 

Denis Gourmelen  

3000 livres  3025 livres  

Tenues de Keranroué  Domaine royal des 

Rohan  

Légion d'honneur, puis 

Denis Kerfer, Marie 

Gourmelen et Michel 

Le Berre  

1600 + livres  1625 livres  
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Recensement Recensement Recensement Recensement des des des des 
habitants habitants habitants habitants et et et et des des des des 
métiers enmétiers enmétiers enmétiers en    1818181836363636    
Tiegezhioù ha micherioùTiegezhioù ha micherioùTiegezhioù ha micherioùTiegezhioù ha micherioù    

Les pages du recense-
ment de 1836, docu-
ment conservé aux ar-

chives départementales du Fi-
nistère, avait été publiées en 
mars 2010 sur le site du Grand-
terrier, et le dépouillement nu-
mérique avait été commencé 
jusqu'à la ligne 900 sur 2025. 
En décembre dernier, on a fina-
lisé ce travail avec des facilités 
de consultation améliorées.  

Document conservé aux Archives 
Départementales du Finistère 
sous la cote 6 M 270. 

 

LesLesLesLes    vieux métiersvieux métiersvieux métiersvieux métiers    dddd’’’’antanantanantanantan    

Le dépouillement et l'analyse de 
cet état nominatif de la popula-
tion, et notamment les profes-
sions, confirme le caractère agri-
cole prédominant des actifs : plus 
de 65% des métiers déclarés sont 
à 56% cultivateurs/trices (en 
pleine propriété ou location), à 5% 
journaliers/ères (ils se louent à la 
journée dans différents fermes, 

 

11 Taillandier, s.m. : artisan, ouvrier qui 
fabrique les outils et instruments tran-
chants en fer utilisés dans certains corps 

généralement en fonction des be-
soins saisonniers), et à 4% do-
mestiques (salariés d'une seule 
ferme). 

À ces pourcentages, pour avoir 
une vision plus juste, il faudrait 
ajouter les professions agricoles 
non déclarées, car seuls les chefs 
d'exploitation le sont (les femmes 
ne sont agricultrices que si elles 
sont veuves) : on arrive à un poids 
supérieur à 80 % si on ajoute les 
épouses de cultivateurs, les aides 
cultivateurs de plus de 18 ans do-
miciliés dans la ferme de leurs pa-
rents, et les bonnes et commis de 
plus de 15 ans hébergés à l'année 
(en excluant les plus jeunes qui 
pourraient des enfants en famille 
d'accueil). 

Si les autres métiers sont moins 
nombreux, ils n'en sont pas moins 
variés et représentatifs de la so-
ciété de l'époque : 

 10 cabaretiers / aubergiste (3 
au Bourg, 2 à Garsalec, 1 à La 
Croix Rouge, Cadigou, Pencarn 
Leston, Stang Mérien et 
Lenhesk) : ce sont les seuls com-
merces de bouche, car les habi-
tants sont alors auto-suffisants 
en terme de nourriture. 

 11 meuniers pour 9 moulins 
sur l'Odet, le Jet et leurs af-
fluents. 

 2 forgerons, 6 charrons et un 
taillandier 11 : ce dernier établi à 
Kerdévot est spécialisé dans les 
outils agricoles tranchants et ne 
répare pas a priori les chars à 
bancs. 

 9 tisserand(e)s, une fileuse, 17 
tailleurs et 4 tailleuses : trois de 
ces dernières de familles 

de métiers (agriculture, menuiserie, mar-
brerie, etc.). Source : TLFi. 

D 
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Décembre 
2023 

Article : 
 

 « 1836 - Les 
81 pages du 
recensement 
de la popula-

tion » 

Espace        
Fonds d’ar-
chives / Re-
censements 

Billet du 
16.12.2023 

différentes exercent leur métier à 
Kergaradec. 

 4 mendiants et 13 men-
diantes : tous d'âges avancés, les 
femmes étant généralement 
veuves, ou célibataires isolées (le 
statut de non-mariée étant noté « 
Fille », quel que soit l'âge). 

 un chanteur à Stangquéo et 
deux barrotiers 12 (Lestonan vian 
et Kervéady) : le nom de métier de 
ces derniers 13 est très probable-
ment issu du terme « Barot » ou « 
Barot » signifiant "tombereau, pe-
tite charrette". Les barotiers sont 
des voituriers chargés de trans-
porter des voyageurs ou des mar-
chandises : peut-être travaillent-
ils en 1836 pour la fabrique de pa-
piers d'Odet. 

 deux propriétaires : seuls deux 
notables républicains, Salomon 
Bréhier à Mezanlez et Guillaume 
Le Gay au manoir du Cleuyou, ha-
bitent la commune. 

 et enfin un tout nouveau mé-
tier : 7 papetiers, 3 papetières, un 
fabricant de papier (Nicolas Le 
Marié), habitant tous avec leurs 
familles respectives Quillihouarn, 
Keranguéo ou au moulin d'Odet. 

 

 

 

 

 

 

 

12 Barrotier, s.m. : 1/ fabriquant de 
poutres pour les ponts ; chargeur de 
cales de navires. Expression marine : 
"hauteur sous barrots". 2/ voiturier, 
conduisant un tombereau ou "barot" 
(terme d'où est issu le mot "brouette"). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

13 L'hypothèse marine du barrotier qui 
fabriquerait des poutres pour les ponts 
de navire a été envisagée, mais écartée 
finalement du fait de l'éloignement d'Er-
gué-Gabéric du littoral. Merci à Jean-
Yves Cosquer pour sa contribution éclai-
rée sur le sujet. 
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Décembre 
2023 

Article : 
 

 « Deux 
morts et un 

rescapé suite 
à ivresses 

prononcées, 
Le Quimpé-
rois 1839 » 

Espace        
Journaux 

Billet du 
23.12.2023 

Combattre les rCombattre les rCombattre les rCombattre les ra-a-a-a-
vages de l'ivrogne-vages de l'ivrogne-vages de l'ivrogne-vages de l'ivrogne-

rie en 1839 rie en 1839 rie en 1839 rie en 1839     

Stourm ouzh ar bStourm ouzh ar bStourm ouzh ar bStourm ouzh ar boesenoùoesenoùoesenoùoesenoù    

ù il est question de trois 
accidents tragiques d'i-
vrognes, du sermon du 

prêtre contre l'infamie d'alcoo-
lisme, et de l'appel du journa-
liste pour qu'une politique na-
tionale soit appliquée pour lut-
ter contre l'alcoolisme. 

 

Contre lContre lContre lContre l’’’’eaueaueaueau----dededede----vie frelatéevie frelatéevie frelatéevie frelatée    

Cet entrefilet est paru dans l'édi-
tion du jeudi 21.12.1839 du 
« Quimpérois ». Ce journal, le tout 
premier hebdomadaire local lancé 
en 1838, est financé par les publi-
cités et les annonces légales et 
couvre à la fois les sujets écono-
miques et sociétaux, et même in-
tellectuels du fait de la passion de 
son rédacteur Armand Du-
chatellier pour la littérature. 

Le combat contre l'alcoolisme, 
« l'ivrognerie » disait-on à l'époque, 
fait aussi partie de la ligne édito-
riale du journal, et cet article est 
un plaidoyer politique pour la dé-
fense des ivrognes qui sont les vic-
times des débitants de boissons : 
« Est-ce que le gouvernement ne 
pourrait pas un peu les proté-
ger ? ». 

En juillet 1844, on y trouve encore 
la même invective à la une du 
journal : « En présence de l'horrible 
sophistication dont s'enivrent les 
bretons, ... il est de la plus grande 
urgence de chercher, de solliciter 
ce remède de la part du gouverne-
ment. ». Le remède en question est 
essentiellement des mesures de 
prohibition de l'eau-de-vie frela-
tée. 

En décembre 1839, c'est un triple 
fait-divers gabéricois qui sert de 
support au message politique : 
« La commune d’Ergué-Gabéric, 
voisine de celle de Quimper, vient, 
dans l’espace de dix jours, de 
perdre deux de ses habitants par 
l’effet d’une complète ivresse, et 
d’en voir un troisième arraché à 
une mort imminente, déterminée 
par le même excès ». 

« L’un, le premier, a succombé 
dans le cabaret même où il s’était 
enivré, et sans quitter le banc et la 
table où on l’avait repu de bois-
sons alcooliques ; le second, saisi 
de froid sur le bord de la route, où 
il cuvait son vin, y a succombé. 
Quant au troisième, la fortune et le 
hasard l’ont fait recueillir, par des 
personnes bienveillantes, sur la 
voie publique, quand il allait égale-
ment succomber ; et ce n’est 
qu’après l’avoir couvert d’une 
épaisse couche de fumier qu’on a 
pu le rappeler à la vie. » 

On ne connaît pas l'identité des 3 
ivrognes. Même en consultant les 
avis de décès de cette fin d'année 
1839, le mystère reste entier, car 
les deux derniers hommes 

O
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Ci-contre une lettre adressée 

au préfet le 18 octobre 1844 

par le maire René Laurent sol-

licitant la validation d'un rè-

glement de police des cabare-

tiers de la commune. 

décédés ont respectivement 15 
jours et 8 ans, et le précédent est 
un Hascoët Anonyme sans âge dé-
cédé fin octobre. 

Le prêtre qui monte en chaire 
pour protester sur les ravages de 
l'alcool est vraisemblablement le 
recteur Yves Le Roux (ou alors son 
vicaire Jean-François Plantec) :  

 « Honneur encore ici, honneur au 
prêtre que nous savons être inter-
venu dans ces malheureuses af-
faires, et qui, poussé par une 
sainte indignation, a monté en 
chaire pour faire entendre, à ses 
paroissiens, le cri de son cœur dé-
chiré à la vue de tant d’infamie. 
Comme nous, si nous sommes bien 
informés, il a crié aussi au poison 
et à l’assassinat, et, prenant la 
chose de toute sa hauteur, il a dit, 
avec raison, que tuer ainsi le corps 
et l’âme d’un chrétien était un des 
plus grands crimes qui pût être 
commis ... ». 
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Décembre 
2023 

Article : 
 

 « Les deux 
juments du 
diable et le 
vieux soldat 
de Louis Phi-

lippe » 

Espace     
Déguignet 

Billet du 
30.12.2023 

LesLesLesLes    juments du juments du juments du juments du 
diable diable diable diable de de de de J.M. J.M. J.M. J.M. Dé-Dé-Dé-Dé-
guignet en 1851guignet en 1851guignet en 1851guignet en 1851    

KKKKazegoùazegoùazegoùazegoù    an Diaoulan Diaoulan Diaoulan Diaoul    

n regard croisé sur une 
superstition rapportée 
par un vieux soldat et ra-

contée par Jean-Marie Dégui-
gnet. 

Extrait du 4e cahier manuscrit du 
paysan bas-breton, et transcrip-
tion libre dans un almanach des 
traditions bretonne aux éditions 
Ouest-France. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un almanach et ses sourcesUn almanach et ses sourcesUn almanach et ses sourcesUn almanach et ses sources    

 

Au départ il y avait cet almanach 
des traditions bretonnes de Guy 
Ganachaud publié en 1984, où 
l'éphéméride du 15 décembre 
donne une légende qui aurait été 
racontée par un journalier gabéri-
cois : « ancien soldat dans les ar-
mées du roi Louis-Philippe. Il a tou-
jours affirmé avoir connu deux 
filles à soldats, qui avaient été pré-
cipitées dans "l'enfer froid" toutes 
vives. Elles y étaient devenues les 
juments du diable. » 

Et l'auteur de chambrer genti-
ment le conteur : « L'histoire ne dit 
pas si quelques moques de cidre, 
elles aussi, étaient passées par 
là », une moque étant une tasse à 
boire avec anse. 

En réalité, l'histoire de ces ju-
ments nous était familière car elle 
vient bien d'un conteur gabéricois 
du XIXe siècle, en l’occurrence 
Jean-Marie Déguignet qui en a 
fait un texte sur les superstitions 
dans ses mémoires de paysan 
bas-breton : « Nous avions alors 
un vieux journalier qui logeait à la 
ferme. C'était un vieux soldat de 
Louis-Philippe qui n'avait rien 

U
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Janvier 2024 

Article : 
 

 « FAVÉ An-
toine - Lé-
gendes et 

traditions de 
Basse Bre-

tagne » 

Espace        
Biblio 

Billet du 
07.01.2024 

appris pendant son congé 14, pas 
même à parler français. » Et la 
ferme en question était celle de 
Kermahonnec en Kerfeunteun où 
Jean-Marie avait été embauché en 
1851-1854 après son enfance à 
Ergué-Gabéric. 

Cet homme adorait raconter des 
légendes authentiques : « Ainsi, il 
disait avoir connu deux jeunes 
filles de mauvaises mœurs qui 
avaient été condamnées d'aller en 
enfer, où elles servaient de ju-
ments au diable ; il les avait vues 
voyager sous cette forme, toujours 
montées par de beaux cavaliers. » 

Et ensuite il est question d'un ma-
réchal-ferrant : « Le maréchal et 
ses assistants furent étonnés de 
voir que cette belle jument avait de 
jolis pieds de femme ; et elle dit au 
maréchal de lui mettre des chiffons 
entre les pieds et les fers ! Mais 
lorsque le maréchal entendit sa 
voix et comprit qui elle était, il dit : 
"Oh oui, te mettre des chiffons sous 
les pieds, à toi salopen ! Je vais te 
mettre des fers rouges, oui !" » 

 

 

 

 

 

 

La tLa tLa tLa traditionraditionraditionradition    de la de la de la de la 
prise de coutumeprise de coutumeprise de coutumeprise de coutume    

en 1896en 1896en 1896en 1896    
Kemer ar gustumKemer ar gustumKemer ar gustumKemer ar gustum    

Ne évocation de 
quelques traditions et lé-
gendes en Basse-Bre-

tagne, avec quelques anecdotes 
gabéricoises : Pellgent ou la 
nuit de Noël, la prise de cou-
tume et la patène de Kerdévot, 
la viatique du marin de St-Pabu, 
la souffrance des paludiers, le 
beurre de la semaine blanche.  

Source : article paru dans le Bul-
letin de la Société Archéologique 
du Finistère en 1896, écrit par 
Antoine Favé, vicaire d'Ergué-Ga-
béri de 1888 à 1897. 

Deux Deux Deux Deux traditiostraditiostraditiostraditios    gabéricoisgabéricoisgabéricoisgabéricoiseseseses    

Pour ce qui concerne la nuit de 
Pellgent (avec une proposition éty-
mologique non académique), An-
toine Favé raconte la procession 
nocturne à la lumière des fagots 
résineux enflammés : « Et dans 
ces vallons, sur ces collines acci-
dentées d'Ergué, dont la suite re-
présenterait, graphiquement, une 
succession de dents de scie, se dé-
roulait cette théorie saisissante, 
suggestive de feux fantastiques, 
aux lueurs scintillantes. » 

La deuxième tradition locale a 
pour titre : « Des façons de mettre 
au plan, dans les églises », les 
deux pages ayant été reproduites 
dans le bulletin paroissial de 

14 Congé : période de service militaire. Il 
était de sept ans à l'époque de Jean-Ma-
rie Déguignet. 

U
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Pièces d’orfè-

vrerie gabéri-

coises lassées 

au titre des 

Monuments 

historiques le 

10 mars 

1994 : calice 

et patène du 

XVIIIe siècle. 

« La Révolution 

est venue, et 

avec bien 

d'autre chose a 

disparu ce droit 

de coutume. On 

ne prend donc 

plus la cou-

tume, sous le 

régime du dé-

cret de 1809 qui 

administre les 

fabriques. » 

janvier 1934 (sans plus d'explica-
tion sur l'origine de l'article, et té-
moignant du fait que les souve-
nirs des quêtes en question 
étaient toujours vivaces). 

 

Il s'agit d'une coutume locale, à 
savoir la « prise de coutume », pri-
vilège (aboli à la Révolution) ac-
cordé aux nobles de soustraire 
dans une à deux poignées de 
monnaie dans le plat des of-
frandes d'une église ou chapelle, 
en contrepartie d'une fondation 
ou patronage. À noter que le vieux 
mot « coutume » (ou coustume), ne 
désigne ici ni des us, ni une habi-
tude, mais des droits et impôts. 

Le mémorialiste évoque la résur-
gence de cette pratique féodale : 
« Je l'ai vu, ce geste, à la chapelle 
vénérée de Kerdévot, près de 
Quimper ... Au moment de l'of-
frande, le fabricien de la chapelle 
passe dans les rangs pressés des 
fidèles. Il tend son plat aux par-
donneurs ... vous voyez une mère 
convier le blond bambin à prendre 
dans le plat du fabricien une poi-
gnée de monnaie ... Le geste de la 
coutume exécuté, le fabricien met 
au plat, sou pour sou, le contenu 
de la petite main ». Cette ponction 

 

15 Patenne, patène, s.f. : petite assiette, 
généralement en métal doré, destinée à 
la consécration des hosties par un prêtre 

maternelle est considérée comme 
une rançon normale. 

L'auteur donne aussi une préci-
sion sur la patène 15 servant aux 
offrandes : « Ce plat en cuivre re-
poussé, orné en quatre quartiers 
répétés d'une inscription en carac-
tères vraisemblablement hollan-
dais, et qui eut l'honneur d'être ex-
posés en 1889, à Paris, et catalo-
gué sous le titre de Patène de Ker-
dévot ». Le trésor d'orfèvrerie reli-
gieuse d'Ergué-Gabéric compte 
aujourd'hui une patène datant du 
XVIIIe siècle, mais celle exposée à 
Paris, disparue, devait être encore 
plus belle et plus ancienne !  

 

 

     

catholique. Ce récipient peut servir éga-
lement pour collecter les offrandes. 
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Novembre 
2023 

Article : 
 

 « Un banquet 
à la papete-
rie pour les 
médaillés 

avec ancien-
neté, jour-

naux 1909 » 

Espaces       
Papeterie et 

Journaux 

Billet du 
11.11.2023 

Médailles pour bons Médailles pour bons Médailles pour bons Médailles pour bons 
et loyaux services et loyaux services et loyaux services et loyaux services 

en 1909en 1909en 1909en 1909    
Amzer douarourelAmzer douarourelAmzer douarourelAmzer douarourel    

ne grande fête donnée 
en août 1909 à Odet 
pour les anciens ou-

vriers, ouvrières et contre-
maîtres papetiers, décorés de 
médailles d'honneur du travail. 

Sources : journaux Ouest-Eclair, 
Dépêche de Brest, Union Agricole, 
Progrès du Finistère, Courrier du 
Finistère 

Des Des Des Des records drecords drecords drecords d’’’’anciennetéanciennetéanciennetéancienneté    

En 1909 des grèves dures et géné-
ralisées se multiplient en France : 
les fonctionnaires des PTT, des 
ouvriers du bouton dans l'Oise, 
les ouvriers délaineurs de Maza-
met ... Dans ce contexte les jour-
naux suivants locaux ont salué 
une situation où les conflits so-
ciaux semblent absents, ce avec 
des titres évocateurs : « Entente 
cordiale » et « Bons patrons, bons 
ouvriers ». 

 

L'ancienneté de ses ouvriers et 
contremaîtres est considérée 
comme la marque de fabrique de 
la maison Bolloré : « Ces usines 
sont, peut-être, les seules à comp-
ter une aussi forte proportion de 
décorés, puisque près d'un quart 
du personnel est médaillé ... Quant 
aux contremaîtres, celui de Casca-
dec a 43 ans de services et 23 ans 
de contremaîtrise ; celui d'Odet 29 
ans de services, dont 16 de contre-
maîtrise. » 

L'initiative des nouvelles mé-
dailles revient au nouveau patron 
papetier René Bolloré qui a suc-
cédé en 1905 à son père décédé ; 
ainsi peut-on lire dans les listes 
de médaillés les mentions « mai-
son Bolloré fils et Cie » ou « maison 
R. Bolloré ». Tout jeune patron il a 
dû jouer de son influence auprès 
des instances nationales pour of-
frir les médailles du travail à son 
personnel.  

Mais en 1909 « sur 255 ouvriers et 
ouvrières que compte le personnel 
de ces usines, 17 avaient déjà la 
médaille d'ancienneté de services 
pour plus de trente ans de séjour 
consécutif », ce qui veut dire que 
l'ancienneté a largement été en-
couragée par les patrons Bolloré 
du siècle précédent. 

 

En 1909 le record d'ancienneté 
est celui du contremaître de Cas-
cadec avec 43 ans de services, à 
savoir Jean-Pierre Rolland, né à 

U 



 

                                                                
20 

Progrès du Finis-

tère du 07.08.1909  

Ergué-Gabéric. - 

Une fête ouvrière à 

la Papeterie. - Di-

manche dernier, 

grande fête et fes-

tin à la Papeterie 

d'Odet. M. Bolloré 

attribuait 66 mé-

dailles données par 

le gouvernement et 

par l'Alliance des 

chambres syndi-

cales de Paris pour 

plus de 30 et de 20 

années consécu-

tives « de bons et 

loyaux services » 

Sur 255 ouvriers et 

ouvrières que 

compte le person-

nel des Papeteries 

d'Odet et de Casca-

dec, 22 se trouvent 

à l'heure actuelle 

médaillés pour plus 

de 30 ans et 38 

pour plus de 20. Au 

total 83 médailles 

entre 60 ouvriers. 

C'est un rare et bel 

exemple, surtout 

par les temps aussi 

troublés que ceux 

que nous traver-

sons. 

Gloire et prospérité 

toujours croissance 

à cette grande et 

belle famille ou-

vrière ! 

Ergué-Gabéric en 1855, embau-
ché très jeune comme aide-ou-
vrier au moulin à papier d'Odet. 
Sa médaille d'honneur des 30 ans 
de services est mentionnée dans 
le Courrier du Finistère de 1898. 
Il est envoyé en 1893 au moulin à 
papier de Cascadec pour assurer 
le démarrage de la nouvelle usine. 
Si l'on décompte 43 ans de ser-
vices, cela veut dire qu'il a été em-
bauché en 1865 alors qu'il a à 
peine 10 ans. 

 

Les contremaîtresses ne sont pas 
du reste : Marie Léonus, surnom-
mée Mae Kergoat et épouse Le 
Torrec, puis Guéguen, est née en 
1859. Sur le registre des employés 
de 1927, elle est celle qui a la plus 
grande ancienneté, elle est ins-
crite comme « maitresse », « âgée 
de 68 ans », avec « 59 ans de ser-
vice », ce qui fait qu'elle a été em-
bauchée en 1868 à l'âge de 9 ans. 
En janvier 1901, elle reçoit la mé-
daille d'honneur pour 30 ans de 
service avec comme fonction de 
« maitresse de chiffonerie ». 

Le contremaître d'Odet mentionné 
dans l'article de 1909, né 9 ans 
après JP Rolland qu'il ira rempla-
cer à Cascadec. Sur le journal de 
1912 on le trouve dans la liste of-
ficielle des médailles d'honneur de 
plus de 30 ans de services. Il a 
donc été embauché à Odet comme 
ouvrier en 1880 à l'âge de 14 ans.  

 

On n'a pas les noms des 66 ou-
vrières et ouvriers médaillé(e)s, 
mais sur la base des listes des mé-
dailles d'honneur on peut citer : 
Mmes Coathalem Jeanne et Feun-
tun Aline, ouvrières (médailles 
des 30 ans en 1898) - Joseph Auf-
fret, magasinier ; Alain 
Coathalem, manœuvre ; Jean Le 
Mao Jean, manœuvre ; Marie-Per-
rine Le Mao et Marie-Anne Le 
Moal, trieuses ; Pierre Pern Pierre, 
charretier (liste 1901) - Mme Mao, 
née Istin, Mme Narvor, née 
Léonus, Mme Philippe, née Si-
gnour, ouvrières (liste 1909).  
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Octobre 
2023 

Article : 
 

 « 1929-1959 
- La classe 
des jeunes 
gens nés en 

1909 » 

Rebrique       
Audio-Visuel 

Billet du 
28.10.2023 

La joyeuse photo La joyeuse photo La joyeuse photo La joyeuse photo 
de la classe 1929de la classe 1929de la classe 1929de la classe 1929    

Mat Mat Mat Mat evit ar merc'hedevit ar merc'hedevit ar merc'hedevit ar merc'hed    

ne photo inédite, datée 
de 1929 et présentant 
23 futurs jeunes cons-

crits gabéricois venant de pas-
ser leur conseil de révision et 
arborant sur leurs têtes les ma-
gnifiques diplômes "Bon pour le 
service / pour les filles".  

 

Bons pour le servicBons pour le servicBons pour le servicBons pour le service et les fillese et les fillese et les fillese et les filles    

La classe, au début et au 2e tiers 
du siècle dernier, était une sorte 
de coterie ou de clan qui se réu-
nissait à périodes fixes, et prenait 
comme dénomination l'année de 
leur vingt ans, âge de convocation 
au conseil de révision. 

Une classe regroupait des di-
zaines de "jeunes gens" d'une 
même commune, et Ergué-Gabé-
ric n'a pas échappé à cette pra-
tique. D'où l'expression souvent 
entendue et bien comprise locale-
ment : « Celui-là il est de la 
classe ... ». 

Juste avant 20 ans, ils se regrou-
paient pour aller au recensement 
en mairie. Ensuite ils organisaient 
un bal avant d'être convoqués 
pour le conseil de révision du 

service militaire. La photo de la 
classe était prise soit au moment 
du bal, soit le jour du conseil. Et 
ensuite tous les 5 ans ils faisaient 
une fête, un repas et un bal où les 
conjointes étaient invitées, et 
aussi parfois les jeunes filles de la 
« même classe ». 

Pour la classe de 1929, on dispose 
de deux photos commémoratives, 
l'une prise le jour du conseil de ré-
vision en 1929 des gabéricois nés 
en 1909, l'autre trente ans plus 
tard fêtant leurs 50 ans. 

À ce jour le cliché de 1929 est la 
plus vieille photo de classe d'âge 
dont on dispose, les autres clichés 
du GrandTerrier étant des années 
1950. Merci à Hervé Le Roux 
d'avoir exhumé cette pièce de ses 
vieux papiers familiaux. 

Ils étaient 23 jeunes âgés de vingt 
ans à poser en 1929 face à l'objec-
tif du photographe après être pas-
sés au conseil de révision au 
centre-ville de Quimper.  

Qui sont ces jeunes gabéricois ? 
Pour aider à leur identification, on 
peut se servir de la liste des nais-
sances masculines de l'année 
1909 (cf la liste en ligne). 

On peut aussi comparer avec la 
liste des 34 présents à la fête de 
leurs 50 ans avec leurs épouses. 
Mais attention certains origi-
naires d'une commune voisine, 
comme Yves Nicot menuiser à la 
Croix-Rouge, sont présents en 
1959, mais pas en 1929.  

D'ores et déjà, grâce à quelques 
échanges au moment de la publi-
cation du billet on a pu identifier 
5 noms (cf. au dos). 

Si vous avez des suggestions, 
n’hésitez pas : un p’tit mail à ad-
min@grandterrier.net 
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Ci-dessus la classe 1929 des jeunes gens nés en 1909 : 1) Alain Cloarec de Lesto-

nan. 3) Pierre Huitric de kerliez. 10) Laouic Saliou de Bigoudic ? 12) Alain Feunteun 

de Congalic. 19) Alain Le Roux de Mélennec. Ci-dessous le repas des 50 ans. 


